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La situation actuelle est à la fois proche et lointaine de celle qui 

existait le 25 juin 1968, lorsque le gouvernement PSC- PSB conduit par 

M. Eyskens se présenta pour la première fois devant les Chambres. 

A l ' époque, le problème brùlant était celui des régions et plus enco­

re celui de la définition exacte des pouvoirs régionaux. 

Il en est de même aujourd' hui , à cette différence près que les années 

ont passé et que les premières mesures ébauchées, les promesses faites 

et les derniers résultats électoraux créent, en ce domaine, l ' état d 1ex­
�t�r�~�m�e� urgence. 

Par contre, la situation politique général e dans laquelle doit �~�t�r�e� 

réglée la question communautaire a considérablement évol ué. 

La haute conjoncture a fait ses derniers pas. Pourtant, la hausse 

des prix s ' est accélérée, stimulée par les taux excessifs de la TVA . 

L ' emploi devient précaire et l e ch8mage menace. Une crise ae dessine, 

annoncée par celle du dollar, auquel notre économie a été imprudemment 
liée. 

Au cours de la prochaine législature et dès maintenant, les travail­

leurs de tout le pays et le nouveau gouvernement auront à répondre à 

une seul e et même question : "Va- t - on s ' installer dans la crise ou 

organiser la relance économique et l ' essor des trois régions"? 

Défendre le niveau de vie et le marché intérieur. 

A cette question, la réponse classique du grand pat ronat est connue 
d ' avance. 
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Il sera dit qu'un Belge sur deux vit de l'exportation et qu'à des 

fins de concurrence internationale les travailleurs, pour conserver leur 

emploi, devront accepter des restrictions de salaires et des augmenta­

tions d'impôts. C'est la politique d'austérité , l'installation d~ a 

crise . 

Le Parti Communiste de Belgique propose des mesures de développement 

du commerce extérieur, dont il sera question plus loin. 

Cependant , il tient à affirmer que la défense du marché intérieur , 

qui s'identifie à celle du niveau de vie et du pouvoir d'achat est une 

tâche primordiale, dont dépend en premier lieu la relance économique . 

A salaires insuffisants, techniques déficientes . A techniques défi­

cientes , capacité de concurrence amoindrie . 

Délais , priorités et méthodes . 

Dès aujourd'hui, chacun s ' inquiète de savoir dans quels délais et se­

lon quelle règle de priorité les questions essentielles devront être ré­

glées . 

Le Parti Communiste de Belgique estime que les p~oblèmes communautai ­

res, économiques et sociaux devront ~tre abordés ensemble et dans les 

délais les plus brefs, parce que la situation actuelle les lie . 

Il serait déraisonnable de vouloir tout régler en vertu d'échéances 

impératives . Il ne faudrait pas , néanmoins , dépasser le délai de six 

mois avant de mettre au point une politique de véritable relance et 

d ' entamer son application . 

En outre , la consultation de toutes les tendances du Parlement et des 

organisations représentatives des forces populaires et démocratiques , 

avant la confection des projets de loi principaux , serait hautement sou­

haitable . 

Rémunérations , emploi , impôts . 

La défense du niveau de vie et celle de l'emploi sont deux questions 

étroitement liées entre elles . 

Elles peuvent et doivent être favorisées , et en partie réglées , à 

l'échelon parlementaire et gouvPrnemental , tou t en garantissant la ple i­

ne liberté d'action des travailleurs et de leurs syndicats . 

Par conséquent , les propositions qui vont suivre n ' ont aucun carac­

tère limitatif . 
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La réforme de l'index et, en attendant celle-ci, tout e s les mesures 

compensatoires permettant aux tr~vailleurs de rattraper leur manque à 

gagner sont des tâches de gra nde urgence . 

Viennent simultanément l'adoption légale d'un minimum interprofession­

nel applicable dans le privé comme dans l e s services publics (120 . 000 &. 
par an) et celle des 75 % de ce mini11um pour tous les allocataires so­
ciaux, pensionnés, inva lides, chômeurs. 

Dans le domaine des imp8ts, deux dispositions complémentaires doiyent 
être prises . 

La première consiste à contrôler réellement les grosses fortunes et 

à les taxer selon des taux allant de 55 % pour les revenus de 3 à 5 mil ­

lions à 60 % et davantage pour les revenus supérieurs à 5 millions . 

La seconde consiste à indexer les revenus annuels allant jusqu'à 

300 . 000 francs et à exonérer d'impôts tous les revenus inférieurs à 
90 . 000 francs . 

Quant à l'emploi, il s'impose de le garantir légalement . La référence 

obligatoire aux organes nationaux et régionaux du plan en cas de menaces 

de licenciement serait un premier pa s dans ce sens . La garantie de l'emploi 

pourrait être facilitée par la généralisation de l'abaissement facultatif 

à 60 ans de l'âge de la pension, sans pertes d'avantages . 

Pouvoirs réels aux régions . 

Des institutions régionales, élues au suffrage universel et direct, 

peuvent favoriser une intervention efficace des forces démocratiques, 

pour stimuler une relance économique et un essor des 3 régions dans la 

satisfaction des besoins populaires . 

Los régions doivent avoir des limites définitivement fixées, les popu­

lations des lieux contestés étant dûment consultées . 

Un délai de six mois parait raisonnable pour arriver à ces résµltats . 

Les conseils régionaux et leurs exécutifs doivent voir coïncider en­

tièrement leurs responsabilités d'ordre politique, économique, social et 

culturel . Ceci implique l'unité complète du territoire administré . Il ne 

peut y avoir deux Bruxelles, deux Flandres, deux Wallonies . 

Il est normal que le pouvoir central se charge du plan économique géné­

ral , des Affaires Etrangères, de la monnaie, de la Défense Nationale , ainsi 

que de l'harmonisation des initiatives r6gionales . 
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Les pouvoirs régionaux qui doivent disposer de leur propre instrument 

d'investissement et de développement, pr~sentent au pouvoir central leurs 

revendications. Il s'ensuit une concertation à l'issue de laquelle le pou­

voir central détermine le volume de son aide aux régions et accorde en 

outre, à ces dernières , un budget qu'elles utilisent selon leur volonté . 

Le critère présidant à la fixation des budgets régionaux et de l'aide 

centrale est celui des b8soins réels . Priorité est accordée aux régions 

que les circonstanc~s ont défavorisées . Aujourd'hui , il s ' agit pour l'es­

sentiel de régions wallonnes . Demain , il en sera peut-être autrement . 

Choisir l'essentiel. 

Il est bien certain que la protection des revenus et de l'emploi , ainsi 

que le problème des régions sent des problèmes extr3mement vastes . 

Cependant , ils ne sont pas les seuls . 

Un effort considérablement accru s 'impose notamment dans les domaines 

de l'habitat et de l'enseigner.10nt, de l'environnement . Il .faut construire 

beaucoup plus de logenents soci2ux et lutter contre le s~rpeuplement des 

classes . 

Il est en outre indispensable de défendre et de développer le secteur 

public de l'économie (énergie, transport, banques) . 

Cela étant dit , il faut voir aussi le programme de relance sous son 

aspect international . 

Développement du commerce extérieur . 

Depuis un quart de siècle , la Belgique a étroitement lié son sort à 

celui des U. S . A., dont elle a été un des satelli tes les plus dociles. 

Il est aujourd'hui démontré que cette opération n'est pas rentable et 

qu'elle risque de devenir déficitaire . 

Nous sommes un pays export:i.teur mais nos débouchés sont par trop limi ­

tés au Marché Commun et à la zone du dollar . Notre retard sur l'Allemagne 

fédérale et la France , pur exemple, en ce qui concerne la recherche d'ou­

vertures nouvelles vors les pays socialistes et le Tiers- Monde est grand 

et risque de nous coüter cher . 

Favoriser notre commerce extérieur avec les pays socialistes et les 

pays en voie de développement , c ' est favoriser la "grande exportation"­

c'est- à-dire celle qui stimule le progrès t echnique, avantage nos indus­

tries de pointe et , par ricochet, améliore qua litativement la structure 
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interne de notre économie déjà trop axée sur des secteurs économiques 

"classiques" en voie de tassement . 

L ' affirmation de notre indépendance tant économique q~e politique à 

l ' égard des U. S . A. (et de notre opposition à la division du monde en 

blocs) s ' impose donc . Elle doit se faire selon un plan . 

C' est vers le commerce extérieur que cet effort doit se déployer dans 

l'immédiat . 

Le Parti Communiste do Belgique est partisan de longue do.te de l ' in­

stauration d ' un système de sécurité groupant tous les pays d'Europe , 

capitalistes et socialistes . Le P . C. B. estime qu ' au sein de ce système 

la Belgique pourrait avec fruit développer une politique de neutralité 

active , orientée vers la paix mondiale . La réduction des dépenses d ' arme­

ment serait , à cet égard , un geste significatif et uti l e . 

Cependant , la recherche des solutions politiques ne peut retarder un 

seul instant l ' action résolue en vue d'établir , avec un nombre maximum de 

pays , des relations économiques loyales ot également profitables aux par­

ties intéressées . 

Si le parlement et le gouvernement s'orientaient dans ce sens, beau­

coup pourrait être fait pour faciliter la lutte contra la crise qui vient . 

========== 


